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Patrimoine
Culturel
Immatériel
en France

Être membre de l’Union Com-
pagnonnique c’est aussi béné-
ficier du soutien de la mutuelle 
des compagnons :
• Venir en aide aux membres 
de l’Union Compagnonnique 
du Tour de France des Devoirs 
Unis et à leur famille
• Aider le développement 
culturel, moral, intellectuel et 
physique de ses membres et 
l’amélioration de leurs condi-
tions de vie
• Apporter dans toutes les cir-
constances de la vie une aide 
financière aux membres de 
l’Union Compagnonnique du 
Tour de France des Devoirs 
Unis lorsque leur situation le 
nécessite

• Créer, administrer toutes 
œuvres de solidarité en faveur 
de l’enfance, l’adolescence, la 
vieillesse, toutes institutions en 
faveur des membres de l’Union 
Compagnonnique du Tour de 
France des Devoirs Unis se 
trouvant dans une situation 
précaire.

La solidarité en acte depuis 1889

Le compagnonnage, réseau de transmission des savoirs et des 
identités par le métier, est inscrit depuis 2010 sur la liste représen-
tative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

COMPAGNONS DU  
TOUR DE FRANCE  
DES DEVOIRS UNIS

Une autre façon 
d’apprendre

Une autre façon 
de se révéler

Une autre façon 
de transmettre
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 L’Union Compagnonnique est membre de la C.C.E.G. 
(Confédération des Compagnonnages Européens), ce  
qui permet les échanges entre Compagnons français 
et Compagnons d’Allemagne, de Suisse, d’Autriche et 
des pays scandinaves : rencontres, stages de formation 
professionnelle, accueil des Compagnons français en 
Europe…

ET À L’ÉTRANGER ?

LE COMPAGNONNAGE ? 

UNE INVITATION AU VOYAGE !

Audrey Fernandez, doreuse
« Titulaire d’un CAP en dorure, je travaille à Paris 
sur des chantiers monuments historiques. Je 
connaissais un peu le Compagnonnage, et j’ai 
appris que je pouvais rejoindre l’Union dans 
mon métier. La dorure est complémen-
taire à beaucoup d’autres métiers, et 
les échanges sont très enrichis-
sants. C’est un choix que je 
ne regrette pas du tout ! »

Benjamin Le Floc’h, tonnelier
 « Les valeurs de l’Union sont les miennes, et j’ai toujours 
cela en tête quand je suis avec des jeunes en CAP. Pour  
le moment, je ne suis qu’Aspirant mais je tiens à aider  
les jeunes avec ce que je sais déjà. Je cherche surtout 
à les convaincre qu’il faut aller de l’avant et ne pas se 
contenter de leurs acquis, en partageant ma propre  
expérience. Pourtant, je sais que mon chemin est encore 
long à parcourir jusqu’à ma Réception. »

‘‘ ‘‘

APPROFONDIR  
SON MÉTIER

DÉCOUVRIR DES  
MATIÈRES ET DES  
TECHNIQUES DANS 
 CHAQUE RÉGION

S’OUVRIR À L’AUTRE 
ET S’ENTRAIDER

APPRENDRE ET 
PARTAGER  
SON SAVOIR

QUE PERMET 
LE TOUR DE FRANCE ?

Apprendre à 
vivre Ensemble 

Les maisons des Compagnons s’appellent  
des Cayennes : ce sont les endroits où les jeunes  

sont logés et vivent en communauté.  
L’Union Compagnonnique privilégie les petites structures  

afin de conserver un caractère familial à ses Cayennes.

Une diversité  
de parcours  
et de talents

Thibaud Gouesbier, cuisinier 
« Le Compagnonnage m’a permis de grandir sur le 
plan professionnel et personnel. Avant tout, le Com-
pagnonnage est une école de la vie, une aventure 
humaine, riche en rencontres. C’est une deuxième 
famille pour moi car les Compagnons m’ont aidé, 
soutenu et transmis sans rien attendre en retour. »

‘‘
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Progresser dans son métier grâce au Tour de France
S’il n’est pas obligatoire à l’Union Compagnonnique, les Compagnons 

encouragent cependant vivement les jeunes à voyager une fois un 
premier diplôme obtenu.

Durant une période de plusieurs années, au rythme d’une ou deux 
villes par an, le jeune professionnel travaille dans des entreprises 
différentes en tant que salarié et peut être hébergé dans les Cayennes 
ou avoir son propre logement.

L’Union Compagnonnique laisse une grande autonomie aux jeunes 
dans le choix des destinations mais ils restent accompagnés par 
les Compagnons de la profession qui les conseillent et les 
suivent dans leurs progressions professionnelles et leurs 
étapes pour devenir Compagnon.

Faire son Tour de France permet d’approfondir 
son métier, de découvrir des matières et des 
techniques différentes propres à chaque 
région, de s’ouvrir à l’autre, de pratiquer 
l’entraide quotidienne et de partager 
son savoir.

L’Union Compagnonnique est présente dans  
27 villes en France et en Suisse. Elle propose 

également des étapes dans de nombreux pays à travers 
le monde grâce à la présence de Compagnons expatriés.



Alimentation
 Cuisinier, Charcutier-traiteur  

Fromager-affineur  
Pâtissier  

Chocolatier, Confiseur  
Boulanger

Facture instrumentale
Luthier,  

Facteur d’orgue et de piano

Bâtiment  
et jardins

Charpentier, Charpentier de marine  
Tailleur de pierre, Sculpteur sur pierre  

Graveur sur pierre, Maçon, Plâtrier  
Staffeur, Coffreur, Couvreur, Zingueur  

Jardinier, Paysagiste  
Serrurier-métallier  

Vitrailliste

Métal
Ferblantier, Ferronnier, Forgeron  

Maréchal-ferrant, Tôlier-formeur, Carrossier  
Zingueur, Couvreur-zingueur, Fondeur-mouleur  

Fraiseur, Graveur sur métaux  
Taillandier, Coutelier

Ameublement 
et décoration

Ébéniste, Marqueteur, Menuisier, Tapissier 
Sculpteur sur bois, Tourneur sur bois, Tonnelier 

Peintre en bâtiment, Peintre décorateur  
Peintre en lettre, Peintre imagier  

 Doreur, Encadreur  
Passementier

Industrie
Chaudronnier, Plasturgiste

Bijouterie,  
joaillerie,  

orfèvrerie et armurerie
Ajusteur, Armurier, Bijoutier  

Horloger, Ciseleur, Potier d’étain  
Tourneur, Orfèvre

Céramique  
et verre

Modeleur, Potier, Faïencier, Céramiste  
Santonnier, Porcelainier, Graveur sur verre  

Miroitier, Verrier  
Souffleur de verre

Énergies 
renouvelables

Chauffagiste, Plombier  
Électricien, Frigoriste

Mode,  
textile et cuir

Tailleur d’habit, Chapelier, Cordonnier  
Sabotier, Voilier, Voilier-sellier, Bourrelier  

Cordonnier-Bottier, Sellier-arnacheur  
Maroquinier, Sellier-maroquinier  

Fourreur, Tanneur

Papier  
et impression

Enlumineur, Imprimeur et Typographe  
Lithographe, Sérigraphe  

Relieur, Photographe  
Photographe-retoucheur

Santé
Prothésiste,  

Prothésiste dentaire

NOS MÉTIERS L’Union Compagnonnique accueille les jeunes à partir de 16 ans et les aide  
tout au long d’un parcours de formation hors du commun, laissant la place  
à la découverte, au voyage et à l’alliance avec des jeunes de tous horizons. 

Êtes-vous prêt à tenter l’aventure du Compagnonnage ?
L’Union Compagnonnique accompagne les jeunes dans l’apprentissage de nombreux métiers essentiels pour notre société.

L’Union Compagnonnique s’adresse également à des professionnels qui 
n’ont pas pu faire leur Tour de France étant plus jeune. En effet, il est 
possible de postuler à l’Union jusqu’à 37 ans et de suivre le chemin du 
Compagnonnage en tant que « sédentaire ». 

Des demandes de dérogations peuvent également faire l’objet d’une  
attention particulière au-delà de 37 ans selon le parcours professionnel 
du candidat. Les conditions d’admission : garanties morales, capacité, 
conscience professionnelle et volonté de transmission.

REJOINDRE L’UNION COMPAGNONNIQUE EN TANT QUE SÉDENTAIRE



 

SOUTENIR NOS CENTRES DE 
FORMATIONS PARTENAIRES

NOTRE JOURNAL :
LE COMPAGNONNAGE

Vivez l’expérience des stages de perfectionnement  
avec d’autres jeunes.
Bénéficiez d’une pédagogie concrète  
d’un niveau exceptionnel.
Voyagez à travers la France pour de nouvelles rencontres.
Gagnez de nouvelles compétences.

L’Union Compagnonnique accompagne des parcours de formation diplômante 
avec son réseau de partenaires :
Lycées professionnels, CFA, campus…

L’accompagnement professionnel des Compagnons, en complément de la 
période de formation initiale, est un atout essentiel pour l’obtention du diplôme 
préparé : CAP, BP, Bac Pro, DNMA, BTS…

Retrouvez nos partenaires formations sur notre site internet :  
www.lecompagnonnage.com

Quelques exemples de partenaires :

Métiers du Bâtiment
Lycée Hector Guimard (Paris 19e),  
Lycée des métiers Jean Monnet (Montrouge, 92) 

Métiers du Verre
Lycée Lucas de Nehou (Paris, 5e)

Métiers de la Bijouterie et de la Joaillerie
Académie des métiers d’art (Pantin, 93) 

Métiers du patrimoine et de l’écoconstruction
Campus de Formation Professionnelle Compagnonnique (Brive, 19)

Campus des Métiers d’art et du 
Patrimoine de Versailles : 
Le Campus développe une vision large du 
patrimoine et des métiers de l’artisanat, entre 
conservation des traditions et adaptation des 
techniques aux défis contemporains.

STAGES 
DE PERFECTIONNEMENT

Revue trimestrielle mutualiste, professionnelle, 
philosophique et littéraire.

Retrouvez des témoignages, des rencontres et 
les chefs-d’œuvre réalisés par nos jeunes pour 
devenir Compagnon.

Découvrez la vie de nos Cayennes et la grande 
histoire du Compagnonnage.

S’abonner, c’est nous soutenir :  
www.lecompagnonnage.com
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La Taxe d’Apprentissage :  
   • Un soutien essentiel à notre mission 
de transmission des savoir-faire et de la 
promotion sociale.
   • Votre entreprise est assujettie à la  
Taxe d’Apprentissage ? 
Vous pouvez choisir l’un des établissements 
partenaires formations de l’Union 
Compagnonnique comme destinataire de 
cette taxe.

Le fonds de dotation a pour objet :
   • De développer et d’initier toute action 
de formation en rapport avec les valeurs du 
Compagnonnage.
    • De contribuer aux recherches 
scientifiques, historiques et littéraires.
    • De soutenir ces actions au plan matériel 
par l’acquisition, la détention, la jouissance de 
moyens mobiliers ou immobiliers utiles à la 
réalisation de ces missions.
    • De favoriser la vie culturelle et associative, 
notamment par la présentation, la diffusion et 
la promotion des valeurs du Compagnonnage.

- L’élaboration et la publication de travaux.
- La vente d’ouvrages, œuvres, médailles et 
objets décoratifs.
- Les expositions, conférences et formations.
- La mise à disposition de locaux, matériels 
propres à la réalisation d’actions, par des 
personnes morales sans but lucratif, similaires 
aux missions exprimées ci-dessus.

Vous êtes une entreprise ? 
Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt 
à hauteur de 60 % du montant des 
versements, dans la limite de 5 ‰ de votre 
chiffre d’affaires. 

Vous êtes particulier ? 
Vous bénéficiez d’une réduction d’impôt sur 
le revenu (IRPP) égale à 66 % du montant des 
sommes versées, dans la limite de 20 % du 
revenu imposable.

NOUS SOUTENIR

Fonds de dotation de 
l’Union Compagnonnique

Taxe  
d’Apprentissage

0,68%
de la masse

salariale brute

Sont à verser directement 
à l’établissement 

habilité de votre choix

Sont collectés 
par les OPCO

Opérateurs de compétences 
professionnelles

Soutenez nos centres 
de formations partenaires


